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DELIBERATION N°2020-05 
 
SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER 
 
DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL 
UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
DU 18 FEVRIER 2020 

 
 
 
Objet : Désignation des membres des collèges 1 et 2 de la Section disciplinaire du Conseil 
académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers 
 
 
 
LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER D'UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles R. 712-9 et suivants, 
Vu le décret n° 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses 
statuts,  
Vu le Règlement intérieur d’Université Côte d’Azur,  
Vu l’appel à candidatures adressé aux membres élus du Conseil académique de l’Etablissement le 16 janvier 
2020, en vue de l’élection des membres de la Section disciplinaire dudit Conseil, compétente à l’égard des 
Usagers, 
Vu les résultats du premier tour du scrutin qui s’est déroulé le 23 janvier 2020, tels que figurant dans la 
délibération n° 2020-04 du Conseil académique plénier de l’établissement, 
Vu les candidatures exprimées, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
Article 1. Désignation des membres du collège 1 de la Section disciplinaire  
(Professeurs des Universités ou personnels assimilés)  
 
Article 1.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les 
résultats suivants :  
 
2ème tour : 
 
Nombre de membres présents 15 
Nombre de membres représentés 5 
Nombre total de votants 20 
Nombre de bulletins blancs et nuls 1 
Nombre de suffrages exprimés 19 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BERTONE 19 
 
Est élue en tant que membre du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de l’Etablissement, 
compétente à l’égard des Usagers, la personne suivante : 
 
Madame Manuela BERTONE  
 
Article 1.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les 
résultats suivants :  
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2ème tour :  
 
Nombre de membres présents 15 
Nombre de membres représentés 5 
Nombre total de votants 20 
Nombre de bulletins blancs et nuls 1 
Nombre de suffrages exprimés 19 
Nombre de suffrages obtenus par M. BORGESE 3 
Nombre de suffrages obtenus par M. BURGER 15 
Nombre de suffrages obtenus par M. RASSE 1 
 
Est élue en tant que membre du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de l’Etablissement, 
compétente à l’égard des Usagers, la personne suivante : 
 
Monsieur Alain BURGER 
 
Article 2. Désignation du membre masculin du collège 2 de la Section disciplinaire  
(Maîtres de Conférences ou personnels assimilés titulaires)  
 
Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les résultats 
suivants :  
 
2ème tour :  
 
Nombre de membres présents 13 
Nombre de membres représentés 3 
Nombre total de votants 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls 7 
Nombre de suffrages exprimés 9 
Nombre de suffrages obtenus par M. AZOULAY 4 
Nombre de suffrages obtenus par M. CAILLER 1 
Nombre de suffrages obtenus par M. LECOUTEUX 4 
 
Au vu de l’égalité des voix à l’issue du scrutin, et conformément aux textes applicables, le candidat le plus âgé est 
désigné comme membre de la section disciplinaire. 
 
Par conséquent, est désigné comme membre du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers, la personne suivante : 
 
Monsieur Stéphane AZOULAY 
 
 
Membres en exercice : 79 
Quorum : 41 
Membre présents et représentés : 74 
 
Fait à Nice, le 18 février 2020 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2020-05 
 
PUBLIE SUR LE SITE INTERNET D’UCA LE : 26/03/2020 
 
TRANSMISE AU RECTEUR LE : 26/03/2020 
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MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION :  

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  
 
 
 
 
 

 


